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ARTICLE 3

À la dernière phrase, après le mot :

« technologies »,

insérer les mots :

« , en particulier les techniques favorisant l’utilisation des végétaux telles que les toitures
et les murs végétalisés, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’introduire la référence à l’utilisation de techniques utilisant
des  végétaux  telles  que  les  toitures  végétalisées  et  les  murs  végétaux  parmi  les  nouvelles
technologies à développer dans la construction et la rénovation de bâtiment.

En effet,  ces  techniques améliorent  l’isolation thermique et  permettent  ainsi  des gains
d’énergie dans les bâtiments.


